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DEMANDE DE CONGE

» La demande écrite est a présenter au minimum deux semaines a 'avance au titulaire de classe qui la transmet
ensuite a la direction des écoles. Toute demande formulée hors délai, injustifiée ou jugée abusive sera refusée
par la direction des écoles.

* Les demandes concernant les jokers doivent parvenir a la direction un mois avant le congé.
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